
Déclaration des organisations syndicales de salariés, et des organisations étudiantes et lycéennes, 
CFDT, CGT, CFTC, CFE-CGC, FSU, UNSA, Solidaires, UNEF, Cé, UNL, du Maine-et-Loire. 

 

Pour le Retrait du CPE, toutes et tous dans la rue le samedi 18 mars ! 
 

Les importantes manifestations des 7, 14 et 16 février et celle du 7 mars, marquée par un 
très grand succès, constituent une montée en puissance dans la mobilisation et les actions 
engagées chez les salariés, étudiants et lycéens pour le retrait du C.P.E. 

Malgré l’ampleur des mobilisations et une opinion publique opposée au C.P.E, le 
gouvernement s’arc-boute sur ses positions. 

Celles et ceux qui manifestent, cessent le travail ou les cours depuis plusieurs semaines 
maintenant, exigent le retrait d’un ensemble de lois qui poursuivent le même objectif : 

•   vider de son contenu le Code du Travail 

•   mettre un terme définitif au CDI 

Les organisations syndicales de salariés, actifs-retraités-chômeurs, étudiantes et lycéennes 
réaffirment leur volonté d’obtenir le retrait du C.P.E, porteur de précarité, discriminatoire 
pour la jeunesse et pénalisant pour l’avenir de la société. 

Dans ce contexte porteur d’espoir, les Unions Départementales du Maine et Loire CFDT, 
CGT, CFTC, CFE-CGC, FSU, UNSA, Solidaires, UNEF, UNEL et Cé se sont à nouveau 
rencontrées le 13 mars 2006. 

Toutes appellent à réussir la journée de mobilisation du jeudi 16 mars décidée à l’initiative 
des étudiants et lycéens et s’accordent pour faire de la nouvelle journée nationale d’action 
du samedi 18 mars, une puissante journée de lutte unitaire rassemblant les lycéens, 
étudiants et salariés (actifs-retraités-chômeurs) du privé et du public se traduisant par des 
manifestations dans toute le France. 

Elles décident d’appeler le samedi 18 mars les salariés, les lycéens et les étudiants à 
participer aux manifestations qui seront organisées à partir de 14h30 : 

•   Place Leclerc à Angers 

•   Place Travot à Cholet 

Elles restent en contact permanent pour envisager des prolongements pour obtenir le retrait 
du Contrat Première Embauche. 

A Angers, le 13 mars 2006 


